
Attention !
Nouveau tracé :

Point 2 : laisser la vigne et le chemin d’accès à Lastounes sur votre gauche et descendre tout droit 
plein Nord.

Point 3 : traverser la D 349 et emprunter le chemin de terre qui mène à une passerelle au-dessus de 
la rivière Arrats.

Voir carte ci-dessous :




